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PAR COURRIEL 
 
 

  Le 22 février 2023 
 
  
 
 
 
 
N/Réf. : 24364  
Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision 
 
 
 
 
    ,  
 

Nous donnons suite à votre demande d'accès reçue à nos bureaux le 18 janvier 2023 
et à votre précision du 23 janvier dernier, visant à obtenir, pour la période du 
2 août 2018 au 31 décembre 2022, les directives, instructions, politiques ou 
documents internes (ex : notes de services et mémorandums) concernant:   

 Le traitement des demandes de validation d'une offre d'emploi 
permanent;  

 Le pouvoir d'enquête et d'annulation du MIFI relativement aux offres 
d'emploi permanent validées. 

 
Concernant le premier point de votre demande, nous vous transmettons une partie 
des documents détenus par le Ministère. Notez que la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (Loi) 
prévoit certaines restrictions au droit d'accès. Ainsi, en vertu de l’art.  22 al. 2, l’accès 
à certains renseignements vous est refusé.  
 
De plus, nous vous informons que certains renseignements relatifs à la validation 
d’une offre d’emploi permanent sont diffusés aux liens suivants : 
 

 Section 3.1 Programme régulier des travailleurs qualifiés (pages 33 et 34) 
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-
contenu/adm/min/immigration/publications-adm/gpi/GPI ch3 sect-
3 1 PRTQ.pdf 
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 Aperçu du processus pour embaucher un travailleur étranger permanent 

https://www.quebec.ca/emploi/embauche-et-gestion-de-
personnel/recruter/embaucher-immigrant/embaucher-travailleur-etranger-
permanent/processus-embaucher-travailleur-etranger-permanent 
 

 Conditions à respecter pour demander la validation de votre offre d’emploi 
permanent pour un travailleur qualifié 
https://www.quebec.ca/emploi/embauche-et-gestion-de-
personnel/recruter/embaucher-immigrant/embaucher-travailleur-etranger-
permanent/conditions-validation-emploi-permanent-travailleur-qualifie 

 
En ce qui a trait au deuxième point de votre demande, nous vous informons que le 
Ministère ne détient pas de documents. Or, la Loi s’applique aux documents détenus 
par un organisme public dans l’exercice de ses fonctions (article 1). 
 
Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante : 
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/ 
 
Nous vous prions d'agréer,         , nos salutations distinguées. 

 

 
Mme Tabita Nicolaica 
Responsable de l’accès aux 
documents et de la protection 
des renseignements personnels 
 
 

p. j. 

Originale signée par :
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18 Le candidat répond aux conditions d’accès prévues à la CNP pour 

exercer cet emploi et, le cas échéant, aux conditions particulières 
précisées dans l’offre d’emploi. 
 
 
 
Inscrire le résultat de l'analyse 

  

19 Profession ou métier réglementé: 
 
Le formulaire d'autodéclaration de l'employeur répond à cette exigence.  

  

 
Commentaires 

 
 

.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Décision 
Date:  
 

 
 
Acceptation     ☐  

 
 
Intention de refus     ☐ 

 
 
Intention de rejet    ☐ 

Catégorie:  

 
Suivi (pour l'intention de refus ou l'intention de rejet) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Décision 
Date: 
 

 
 

Acceptation     ☐ 

 
 
Refus     ☐ 

 
 
Rejet     ☐ 

 
Catégorie: 

* Si la demande est acceptée et si un dossier est ouvert au PRTQ, il faut envoyer une copie numérisée des 2 premières pages à Linda Duquette 

  Nom de l’agent :                         
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Mise en contexte 
 
La validation d'une offre d'emploi permanent, chapitre IV du Règlement sur l'immigration 
au Québec, s’inscrit dans une démarche d’immigration permanente d’un travailleur 
qualifié. Sur la grille de sélection, une validation d'emploi permanent octroie au 
ressortissant étranger un nombre de points en fonction de la région administrative du lieu 
de l'emploi.  
 
Lorsque le dossier est finalisé, la direction de l’immigration temporaire, (DIT) service des 
travailleurs temporaires, transmet la décision par une lettre à l'employeur ou à son 
représentant. La lettre, lorsque la demande est acceptée, indique la démarche que devra 
faire le candidat pour sa demande d'immigration permanente. 
 
En plus d’obtenir un nombre de points additionnels sur la grille de sélection, le travailleur 
qualifié visé par une validation d'emploi permanent bénéficie d’un traitement prioritaire de 
son dossier par rapport aux autres travailleurs qualifiés et n'est pas soumis aux quotas 
d'immigration. 
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• Vérifier au Registraire des entreprises: 
 

o La date de création de l'entreprise afin de s’assurer que l’entreprise est en 
opération au Québec depuis au moins 12 mois. 

 
 
o L'activité économique de l’entreprise 

 
-  S'assurer que l'activité économique ne se trouve pas sur la Liste des activités 

économiques et des domaines d'emploi inadmissibles (Annexe E, Partie 2 du 
RIQ):  

 
1. Prêts sur salaires, encaissement de chèques ou prêts sur gages; 
 
2.  Production, distribution ou vente de produits pornographiques ou 
sexuellement explicites ou services reliés à l'industrie du sexe tels que la 
danse nue ou érotique, les services d'escorte ou les massages érotiques. 
 

 
o Vérifier si l’activité de l’entreprise est le placement de personnel. Une agence 

de placement ou de location de personnel verra sa demande refusée si l'emploi 
qu'elle offre vise à combler des besoins temporaires de main-d'œuvre d'un client 
dans le cadre d'un contrat conclu avec ce dernier. 

 
o la forme juridique de l’entreprise (individuelle, compagnie) 

 
o le nom des actionnaires ou du propriétaire car le candidat ne peut être 

actionnaire en tout ou en partie de l'entreprise visée par l'offre d'emploi  
 

o le nombre d’employés 
 

o Vérifier les offres d’emploi antérieures – voir point  6  rechercher les offres 
d’emploi  antérieures, afin de s'assurer que l'employeur utilise le programme de 
façon légitime 

  
• Évaluer : 
o la capacité financière de l’entreprise à assumer les coûts relatifs à l’embauche    

du ressortissant étranger. Les principaux postes des états financiers dont il faut 
tenir compte sont : 

- le chiffre d’affaires 
- le bénéfice net ou la  perte ( ) 
- Les salaires (en fonction de la  forme juridique de l’entreprise, du nombre 

d’employés et du salaire offert au candidat. Tenir compte  que pour une 
entreprise individuelle, le bénéfice net constitue le salaire du propriétaire) 

- Les immobilisations 
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 Pour un refus sur la base des états financiers, il faut choisir dans la lettre de 

refus, le motif suivant : L’employeur n'a  pas la capacité de respecter les 
conditions offertes financièrement ou matériellement. 

 
2.2   
 
Étude du poste 
 
 

• S’assurer que le poste est permanent et à temps complet.  
o Soit un minimum de 30 heures par semaine. 

 
• Identifier le code CNP 

 
- Consulter la Matrice de la Classification nationale des professions 2011 pour 

obtenir une vue d'ensemble de la structure de la CNP.  
 

- Consulter la description de tâches fournie par l’employeur ainsi que les exigences 
qu’il demande pour occuper le poste (formation académique et type d'expérience)  

 
- Faire la correspondance entre les informations concernant l'offre d'emploi et les 

données dans l'IMT d’Emploi Québec en consultant les rubriques «Nature du 
travail», «Fonctions principales» et «Conditions d’accès à la profession»:  

 
- Identifier le code CNP en choisissant celui dont les tâches de la rubrique «Fonctions 

principales» de l'IMT correspondent de façon prépondérante (majoritairement) à 
celles fournies par l'employeur. Il est à noter que, dans certains cas, les exigences 
académiques sont également importantes pour déterminer le code CNP. À titre 
d'exemple, l'employeur devrait exiger un baccalauréat si le poste offert est un poste 
d'ingénieur.  
 

 
- Si une description de tâches recoupe plusieurs codes CNP, il faut choisir celui 

comportant la majorité des tâches dans le cas où les codes CNP ont le même 
niveau de compétence. Si les tâches sont également réparties, il faut choisir le 
code CNP dont le salaire est le plus élevé. Lorsque les tâches recoupent plus 
d’une CNP de niveaux de compétence différents, il faut choisir celui dont le 
niveau de compétence est le plus élevé. Par exemple, si des tâches du code CNP 
0621 s’ajoutent à celles du code CNP 6221, le code 0621 devra être choisi. 

 
 

• Déterminer, en consultant les conditions d'accès à la profession de la CNP, si 
l’emploi fait partie des métiers ou professions réglementés, le cas échéant, 
s'assurer que le candidat possède les diplômes requis. Voir également section 2.3 
Étude du candidat. 
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• Examiner l’état de la demande de main-d’œuvre 
o Consulter  les perspectives d’emploi dans IMT en ligne, les comités sectoriels et 

associations professionnelles au besoin. 
o Possibilité de refuser le dossier si les perspectives sont limitées ou bonnes 

même si l'employeur démontre avoir fait des efforts de recrutement, consulter le 
coordonnateur. 

 

• S’assurer que l’employeur a fait les efforts de recrutement demandés, 
uniquement lorsque le candidat est à l'étranger ou n'occupe pas déjà le poste 
avec un permis de travail temporaire. Si le candidat n’occupe pas déjà le poste 
avec un permis de travail temporaire, l'employeur doit procéder de la façon 
suivante, soit: 

- Afficher le poste pendant quatre semaines consécutives et dans les six derniers 
mois précédant la réception de la demande. 

 
- Afficher le poste sur le site Placement en ligne d'Emploi Québec. S'il n'est pas 

autorisé à afficher sur ce site (par exemple pour une annonce visant un 
médecin payé à l'acte), il devra présenter une justification écrite.  

 
- De plus, l'employeur doit avoir recours à au moins une autre méthode de 

recrutement. Selon le type d'emploi, l'affichage peut être fait sur des sites Web 
dédiés à la recherche d'emploi dont obligatoirement Placement en ligne 
d'Emploi Québec. 

 
- Pour certains postes stratégiques (Président, vice-président dans de grandes 

entreprises) ou encore pour certains postes demandant un profil académique et 
de recherche très précis (professeur / chercheur au niveau universitaire), des 
preuves de recrutement démontrant l'utilisation de médias spécialisés ou un 
recours à une entreprise de chercheurs de têtes sont acceptables.    

 
- L'affichage du poste à pourvoir doit comprendre le nom commercial de 

l'entreprise, son adresse, le lieu de l'emploi, les coordonnées de la personne 
ressource, le titre du poste et ses fonctions, les compétences requises (le 
nombre d'année d'expérience et la formation académique) ainsi que le salaire 
offert.   

 
- L'employeur doit expliquer les résultats obtenus des démarches de 

recrutement.  
 
 Attention, un candidat a le droit de travailler à temps partiel avec un 

permis d'études, toutefois, dans ce cas, l'employeur doit quand même 
faire des efforts de recrutement. 
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• Vérifier si le salaire est concurrentiel ou conforme au salaire offert sur le marché en 
s'appuyant sur la procédure de détermination des salaires. 

Procédure pour la détermination des salaires 

•  Si l’emploi offert est visé par une convention collective ou un décret, le salaire devra 
respecter les dispositions prévues à cette convention ou ce décret. Si l’emploi n’est pas 
visé par une convention collective ou un décret, le Ministère détermine le taux salarial en 
se référant au document  
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/employeurs/embaucher-permanent/salaire-
permanent.html  
Le salaire horaire qu’il convient d’appliquer est établi selon l’expérience de travail exigée 
par l’employeur :  
 
• De 0 à 2 ans (24 mois) : le salaire offert doit être au moins égal à celui du premier 

quartile;  
• Plus de 2 ans (25 mois) jusqu’à 9 ans (108 mois) : le salaire offert doit être au moins 

égal au salaire médian;  
• Plus de 9 ans (109 mois) : le salaire offert doit être au moins égal au salaire du 

troisième quartile. 

Pour les professions non inscrites dans le document d’Emploi-Québec, le Ministère se 
réfère au site Guichet-Emplois du gouvernement du Canada. Dans ce cas, l’employeur 
doit offrir le salaire horaire médian de la région où se trouve l’emploi ou le salaire du 
Québec, si la donnée régionale n’est pas disponible.  

La dernière source du Ministère est l’Enquête sur la rémunération globale au Québec de 
l’Institut de la statistique du Québec (ISQ). Le salaire est établi selon la procédure décrite 
dans le document d’Emploi-Québec. 

NOTE: Pour les OSBL et les entreprises de 5 employés et moins, un pourcentage de 15% 
   peut être soustrait du salaire. 

o Un salaire ne peut être constitué uniquement d’une commission, il doit toujours 
y avoir un salaire de base adéquat, équivalent au moins au salaire minimum en 
vigueur. 

 
• S'assurer que les conditions de travail décrites sur le formulaire de VEP et les talons 

de payes (lorsque le candidat est à l'emploi) respectent la loi sur les normes du 
travail. 
o Minimalement 10 jours de vacances par année. 
o Généralement salaire payé à temps et demi après 40 heures de travail. 
 
Les informations complètes se trouvent sur le site de la CNESST 

 
http://www.cnt.gouv.qc.ca/accueil/index.html 
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• Estimer si le poste offert est justifié par rapport aux activités et à l’envergure de 
l’entreprise. 

 
o À titre d’exemple, une petite agence de voyage de 2 employés ne requiert pas 

les services d'un directeur des ressources humaines. 
 
• Déterminer, selon les informations fournies par l'employeur et les informations sur le 

marché du travail fournies par Emploi Québec, si l’embauche du candidat contribue à 
résorber une pénurie de main-d’œuvre, transférer des compétences ou des 
connaissances, créer ou maintenir des emplois. 

 
 
2.3        Étude du candidat 
 
 Outils : curriculum vitae, diplômes,  

 
ATTENTION:  
 

 Vérifier si le candidat a un dossier ouvert au programme régulier des 
travailleurs qualifiés. Le statut du dossier est «O». Dans l'affirmative, si le 
dossier de validation d'emploi permanent est accepté, numériser les pages 
3 et 4  du formulaire  et les faire parvenir par courriel au chef d’équipe du 
Service des travailleurs qualifiés. 

 
• Déterminer si le candidat a le profil académique et l’expérience 

professionnelle exigés par la CNP et par l'employeur  
  
 

• Vérifier si le candidat rencontre les critères d’accès à la profession selon la 
CNP. 

 
o Distinguer ce qui est habituellement exigé de ce qui est exigé. 
o Vérifier si le candidat détient les diplômes exigés, sinon, possibilité de 

refuser la demande. 
o Pour le code  CNP  5241 dans le secteur des jeux vidéo et des effets 

visuels,  une expérience de travail pertinente de 3 ans peut remplacer le 
DEC exigé. Il est possible de demander des attestations de travail. 

 
 

o Vérifier le niveau d’étude dans la  afin de s'assurer 
que le diplôme étranger correspond au niveau d'étude exigé, le cas échéant. 
 

o Faire une demande de vérification auprès du service d’évaluation comparative au   
besoin. 
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o Les principaux niveaux d’études sont les suivants : 
 
 
SECONDAIRE GÉNÉRAL 
 

21  Études secondaires en formation générale Classe de 1ère réussie 
 22  Études secondaires en formation générale Classe de 2ème réussie 
 23  Études secondaires en formation générale Classe de 3ème réussie 
 24  Études secondaires en formation générale Classe de 4ème réussie 

  G5 Études secondaires complétées en formation générale, classe de 5ème réussie     
 (DES) 

 
 
SECONDAIRE PROFESSIONNEL 
 

PA  Études secondaires non complétées en formation professionnelle et études         
secondaires en     formation générales – Classe de 3ème réussie 

PB  Études secondaires non complétées en formation professionnelle et études 
secondaires en     formation générales – Classe de 4ème réussie 

PC  Études secondaires non complétées en formation professionnelle et études 
secondaires en     formation générales – Classe de 5ème réussie (DES) 

P5  Études secondaires en formation professionnelle complétée (DEP) 
P6  Études secondaires de spécialisation ou perfectionnement non complétées 
P7  Études complétées de spécialisation ou perfectionnement professionnel (ASP) 

  PG Diplôme d’études secondaires (DES) et diplôme d’études professionnelles   
 (DEP) 

 
 

 
 
 
COLLÉGIAL PRÉUNIVERSITAIRE 

 
  D1  DES et une année collégiale en formation préuniversitaire 
  D2  Diplôme d’études collégiales (DEC en  formation préuniversitaire) 
 

 
COLLÉGIAL TECHNIQUE 
 

  T1  DES et une année d’étude collégiale technique réussie 
  T2  DES et deux années d’études collégiales techniques réussie 
  T3  DEC technique 
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  T4  Études collégiales techniques de spécialisation ou perfectionnement non    
  complétées 
  T5  Études collégiales techniques complétées de perfectionnement (Attestation       

   d’études Collégiales) 
 

 
UNIVERSITAIRE 1Er CYCLE 
 

41  Études universitaires 1er cycle non complétées – 1 année après le DEC 
42  Études universitaires 1er cycle non complétées – 2 années après le DEC 
43  Études universitaires 1er cycle non complétées – 3 années après le DEC 
44  Études universitaires 1er cycle non complétées – 4 années après le DEC 

   U1  Programme universitaire complété, une année de certificat ou mineure 
   U2  Programme universitaire complété, programme de 2 ans de diplôme ou majeure 
   U3  Programme universitaire complété, programme de 3 ans, Baccalauréat 
   U4  Programme universitaire complété, programme de 4 ans, Baccalauréat 
   UD Études universitaires de 1er cycle complétées (programme de doctorat) 

 
 UNIVERSITAIRE 2ème CYCLE 

 
51   Études universitaires de 2ème cycle non complétées après études universitaires  
     de 1er cycle complétées (baccalauréat) 

  M1   Études universitaires de 2èmecycle complétées,  (programme d’une année de  
     diplôme) 

   MB  Études universitaires de 1er cycle complétées (3 ans de baccalauréat) et études        
universitaires   de 2ème cycle complétées (programme d'une année de diplôme) 

   MP Études universitaires de 2èmecycle complétées  (programme de maîtrise         
professionnelle) 

  MA Études universitaires de 1er cycle complétées (bac 3 ans) ET études     universitaires 
de 2ème cycle complété (programme de maîtrise professionnelle) 

 M2  Études universitaires de 2ème cycle complétées  (programme de maîtrise) 
H0  réservé au domaine médical, études spécialisées de cycle supérieur après études 

universitaires de 1er cycle (programme de doctorat) 
 
       
 
 UNIVERSITAIRE 3ème CYCLE 
 
   Z1  Études universitaires de 3ème cycle non complétées 
   Z0  Études universitaires de 3ème cycle  

    Z2  Études universitaires  de 3ème cycle complétées, (programme de doctorat ou de 
    Ph.D) 
   

 
AUTRE 
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Annexe 2 – 
Processus du traitement d’une demande de validation d’une offre d’emploi 

permanent  

Employeur 

Travailleurs 

1
Afficher le poste 

durant 4 semaines 
consécutives au 

cours des 6 derniers 
mois

2           
Remplir le formulaire de demande 
de validation d'une offre d'emploi  

permanent, soumettre les 
documents exigés au MIFI et payer 

les droits exigibles    

3           
Si L'OEP est validée, 

alors lettre d'acceptation 
et copie du formulaire 

envoyées par la poste à 
l'employeur

4          
L'employeur transmet 
la lettre de décision 

au travailleur 

1
Déclaration 

d'intérêt (DI) dans 
Arrima et mettre 

ajouter l'OEP dans 
le dossier,le cas 

échéant

2
Invitation  par le MIFI à 

présenter une DSP 
(60 jours)

3
Évaluation de la 

DSP à partir de la 
grille de sélection 

du PRTQ

4
Délivrance du  

CSQ

5
Demande de 

résidence permanente 
à IRCC et attente de 
la délivrance du visa
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